
 
4/ La participation est 

Importante 
 

Dans le cadre du programme de 

détection national, les enfants parti-

cipent à cette épreuve régionale qui 

sert d’outil de sélection pour des 

stages, le Top de Zone et le stage 

National de détection. 

Il faut donc participer à cette 

épreuve pour espérer être sélection-

né, seuls les exemptés déjà détectés 

pourront bénéficier de wild-card. 

 

 

 

On vous attend donc très nom-

breux cette année !!! 
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La Compétition de Détection de Masse 

 
Pourquoi l’Open 

-11ans ? 
 

C’est une épreuve organisée dans 

toutes les régions souvent le nom de 

Top Régional de Détection. Elle 

permet de regrouper tous les enfants 

d’un territoire par année d'âge afin 

de faire émerger les futurs talents. 

 

1/ Une compétition de 

masse 
Cette épreuve regroupe près de 100 

enfants issus des 4 départements de 

la région. 

C’est pour beaucoup la première 

compétition et elle est donc organi-

sée dans ce sens : faire découvrir et 

aimer la compétition. 

Les enfants qui jouent en club avec 

une licence promotionnelle peuvent 

s’inscrire à cette épreuve pour pas-

ser le pas de la licence traditionnelle 

(1 tableau mixte spécifique leur est 

ouvert). 

Les enfants déjà détectés et ayant 

participé au Top Elite Régional ne 

peuvent s’inscrire à cette épreuve. 

 

 

 
2/ Une compétition par 

niveau et par âge 
 

Chaque joueur joue dans sa catégo-

rie d’âge : -11 ans (benjamins 2) -10 

ans (benjamins 1), -9 ans (poussins 

2), -8 ans (poussins 1) et par sexe, 

soit 8 tableaux.  

Cela permet de comparer les enfants 

sur une année d'âge distincte ou 

d’un niveau équivalent. 

Un minimum de 5 matches sont as-

surés pour tous les enfants dans tous 

les tableaux. 

Le fonctionnement par poules puis 

un tableau à élimination directe avec 

classement intégral est privilégié. 

 

3/ Une compétition sur 
inscription 

 
Les enfants voulant participer à cette 

épreuve doivent s’inscrire avant par 

le biais de son club ou du site Inter-

net de la Ligue. 

Un droit d’engagement de 5€ est 

demandé par enfant, et chacun re-

partira avec des récompenses : T-

shirt, posters, lots… 

 

 



 

Article 3 - Sélection au 
Grand Prix de Zone Pous-

sin/Benjamin. 
 

Sur la base de 3 à 4 qualifiés Li-

gue par catégorie (sauf Poussines), 

le vainqueur de chaque catégorie de 

ce TOP sera retenu d’office au 

Grand Prix P/B. Les places restan-

tes seront déterminées par la Com-

mission de Sélection. 

 

Article 4 - Confirmation 

ou forfait 
 
Un bulletin d’inscription sera adres-

sé à chaque club 

Les inscriptions devront parvenir à 

la ligue une semaine au plus tard 

avant l’épreuve  

TOP REGIONAL Benjamins - Poussins 
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La Compétition de Détection de Masse 

Article 1 - Organisation 
sportive 

 

La Commission des Jeunes de 

Champagne–Ardenne organise un 

TOP dans les catégories poussines, 

poussins, benjamines, benjamins 

1ère année et benjamins 2ème an-

née. Les inscriptions sont libres 

La participation à cette compé-

tition est obligatoire pour être sé-
lectionné au Grand Prix P/B de la 
Zone. 

Les participants ont la possibilité 

de faire ce TOP avec une licence 

Promotionnelle (avec certificat mé-

dical). 

En échange du dépôt de sa li-

cence (obligatoire), un dossard est 

attribué à chaque participant en dé-

but de compétition. 

Celui-ci devra être porté puis re-

mis aux organisateurs en fin de jour-

née (afin de récupérer sa licence). 

La compétition débute à 10 h et se 

termine vers 17 h (non stop). Poin-

tage à partir de 9 h 30. Toute quali-

fication à un échelon supérieur en-

traîne la nécessité d’une licence 

traditionnelle. 

 

Article 2 - Déroulement de 
l’épreuve 

 
2.1 – Cette épreuve se déroule sur 

20 tables, équipées de marqueurs. 

2.2 – 30 arbitres diplômés doivent 

être désignés pour cette compéti-

tion (15 à la charge du club organi-

sateur et 15 à la charge de la Li-

gue). 

2.3 – Le capitanat entre les manches 

est autorisé (une seule personne der-

rière chaque aire de jeu).  

2.4 – Toutes les parties se dispute-

ront au meilleur des cinq manches. 

2.5 – Le déroulement pour chaque 

catégorie se fera en fonction du 

nombre d’inscrits. 

Tout joueur ne disputant pas une 

partie dans la phase de classement 

ou abandonnant au cours de celle-ci 

(blessure…) est considéré battu 3/0 

pour la ou les parties qui lui reste

(nt) à disputer, et intègre le classe-

ment final de la compétition en 

fonction de ses résultats. 



X). Les 2 vainqueurs se rencontrent 

pour les 1ère et 2ème places ; les per-

dants pour les 3ème et 4ème places. 

- Pour les 3ème, 4ème, 5ème et 

6ème de poules qualificatives, ren-

contres directes : 3°X/3°Y – 4°X/4°Y... 

déterminent les places de 5 à 12. 

 

Article 3 - Sélection aux TOP 

de Zone et Championnat de 

France des Régions 
Les vainqueurs du TOP 12 en cadets 

et minimes sont sélectionnés pour les 

Championnats de France des Régions. 

 

Article 4 - Confirmation  

ou forfait 
Le coupon réponse, joint à la convo-

cation de chaque joueur, doit être rempli 

et renvoyé dans de brefs délais. 

Toute personne n’ayant pas confir-

mée une semaine avant la compétition 

sera automatiquement remplacée par 

un joueur sur la liste d’attente. 

TOP 12 REGIONAL  
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Article 1 - Organisation  

sportive 
La Commission des Jeunes de 

Champagne-Ardenne organise un TOP 

12 dans les catégories benjamines, mi-

nimes, cadets et juniors, garçons et 

filles. 

Il se déroule en début de saison 

sportive. 

Les 12 qualifiés et l’ordre des têtes 

de séries sont désignés en fonction du 

classement A.T.P Ligue de la saison 

précédente ; celui-ci validant les résul-

tats obtenus aux compétitions majeures 

de cette saison. Les plus jeunes sont 

prioritaires en cas d’égalité. 

Cette compétition étant obligatoire 

dans l’optique de sélections régionales 

futures et directement sélectives pour 

certaines compétitions, toute absence 

doit donc être justifiée et validée par la 

Commission des Jeunes. 

La compétition débute à 9 h 30 et se 

termine vers 17 h (non stop). Pointage 

à partir de 9 h 00. 

En échange du dépôt de sa licence 

(obligatoire), un dossard est attribué à 

chaque participant en début de compéti-

tion. 

Celui-ci devra être porté puis remis 

aux organisateurs en fin de journée 

(afin de récupérer sa licence). 

Article 2 - Déroulement  

de l’épreuve 
2.1 – Cette épreuve se déroule sur 16 

tables, équipées de marqueurs.  

2.2 – Le capitanat entre les manches 

est autorisé. 

2.3 – Toutes les parties se disputent au 

meilleur des 5 manches.  

2.4 – La compétition prévoit 2 phases 

successives : 

 

Phase qualificative 
- 2 poules X et Y de 6 joueurs, dispu-

tées sur 2 x 2 tables. 

- Ordres des rencontres : 1-6 / 2-5 (1°

tour) ; 3-4 / 1-5 (2°t.) ; 6-4 / 2-3 (3°t.) ; 1-

4 / 5-3 (4°t.) ; 6-2 / 1-3 (5°t.) ; 4-2 / 5-6 

(6°t.) ; 1-2 / 3-6 (7°t.) ; 4-5 (8°t.). 

Les 2 joueurs exempts doivent arbitrer. 

- Tout joueur ne disputant pas une 

partie dans cette phase de classement ou 

abandonnant au cours de celle-ci 

(blessure…) est considéré battu 3/0 

pour la ou les parties qui lui reste(nt) à 

disputer, et intègre le classement final 

de la compétition en fonction de ses 

résultats. 

 

Phase de classement 
- Pour les premiers et deuxièmes de 

poules qualificatives, rencontres croi-

sées (1er X c. 2ème Y et 1er Y c. 2ème 


